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Direction du cabinet
Direction des sécurités

ARRÊTÉ PREFECTORAL
PORTANT INTERDICTION D’UNE MANIFESTATION SUR LA VOIE PUBLIQUE DÉCLARÉE SUR

VANNES LE SAMEDI 21 OCTOBRE 2023

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L211-1 à L211-4 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ;

VU le code pénal, notamment ses articles 431-9, 431-9-1 et R 644-4 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment ses articles 70 et 72 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022, portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l’urgence,

Vu le courriel en date du 18 octobre 2023, par lequel l’Association France Palestine Solidarité (AFPS) Vannes, déclare une
manifestation statique « Halte au massacre à Gaza », prévue le samedi 21 octobre 2023 de 14h00 à 15h30 sur l’esplanade Simone
Veil ;

CONSIDÉRANT que, en application des articles L.2512-13 du code général des collectivités territoriales et 72 du décret du 29 avril
2004 susvisé, le Préfet du Morbihan a la charge de l’ordre public ; qu’en application de l’article L 211-4 du code de la sécurité
intérieure, « si l’autorité investie des pouvoirs de police estime que la manifestation projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle
l’interdit par un arrêté qu’elle notifie immédiatement aux signataires de la déclaration » ;
                                                                                                                                          
CONSIDÉRANT que la manifestation envisagée intervient dans un contexte géopolitique particulièrement tendu suite à l’attaque
terroriste d’ampleur du 7 octobre 2023 lancée par le Hamas, organisation terroriste reconnue comme telle et interdite par l’Union
Européenne ; que l’évolution de la situation et notamment la contre-offensive sur la bande de Gaza est de nature à amplifier les
revendications et contestations, à radicaliser la mouvance pro-palestinienne sur la voie publique et à importer les tensions nées de ce
conflit à l’étranger ;                                                                                                                

CONSIDÉRANT que ces manifestations sont fortement susceptibles d’être le théâtre d’attitudes, de propos et de gestes,
principalement à caractère antisémite, incitant à la haine raciale et faisant l’apologie des attaques terroristes perpétrées ces derniers
jours au Moyen-Orient et portant ainsi atteinte à la dignité de la personne humaine, en plus des graves risques d’affrontements et de
troubles matériels qui en résulteraient ;

CONSIDÉRANT, en outre, qu’au-delà de la mouvance pro-palestinienne, cette manifestation fait l’objet d’appels à mobilisation de la
part d’organisations et associations locales (PCF, CGT, POI, Mouvement pour la Paix, le groupe Libertaire, l’association des Turcs de
l’Ouest, la Libre Pensée) et est donc susceptible de réunir un nombre de participants dépassant les seuls membres ou sympathisants
de l’AFPS ;   

CONSIDÉRANT, au demeurant, que cette manifestation s’inscrit dans un contexte de menace terroriste particulièrement aiguë qui
sollicite toujours à un niveau élevé les forces de sécurité intérieure pour garantir la protection des personnes et des biens contre les
risques d’attentat, dans le cadre du plan VIGIPIRATE, porté au niveau « Urgence attentat » depuis le 13 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT, enfin, qu’en application de l’article 431-9 du code pénal, le fait d’avoir organisé une manifestation sur la voie publique
ayant été interdite dans les conditions fixées par la loi est puni de six mois d’emprisonnement et de 7500 euros d’amende ; que, en
application de l’article R. 644-4 du même code, le fait de participer à une manifestation ayant été interdite est passible de l’amende
prévue pour les contraventions de la 4ème classe ;

SUR proposition de M. le préfet du Morbihan ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : La manifestation déclarée le 18 octobre 2023 par l’association de l’AFPS Vannes, pour le samedi 21 octobre 2023 de
14h00 à 15h30 sur l’esplanade Simone Veil à Vannes est interdite. Elle est également interdite sur l’ensemble de la commune de
Vannes de 8h00 à 20h00 ce même jour.

1

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-10-20-00002 - 56 AP Interdiction manifestation AFPS_21 oct2023-4.odt 3



                                                                                                  
Article 2     :   Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues par les lois et règlements.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent
(tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex) dans un délai de deux mois suivant sa
notification.

Article  4   : Le préfet du Morbihan, le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’Association France Palestine Solidarité Vannes et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Vannes , le 20 octobre 2023    

Le préfet

                Pascal BOLOT
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 19 OCTOBRE 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des coquillages fouisseurs (coques, palourdes…) en

provenance des zones : 

- n°56.05.1 – Bras de Nostang
- n°56.05.2 – Anse du Kerihuelo
- n°56.05.3 – Anse du Listrec
- n°56.05.4 – La Côte
- n°56.05.5 – Beg Er Vil
- n°56.05.6 – Anse du Sach

et du pompage de l’eau en provenance des zones considérées

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 3 juillet 2023 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu le résultat de l’analyse effectuée par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 19 octobre 2023 ;

Considérant que le résultat de l’analyse effectuée par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les coques prélevées le  16 octobre
2023 dans les zones :

- n°56.05.1 – Bras de Nostang
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- n°56.05.2 – Anse du Kerihuelo
- n°56.05.3 – Anse du Listrec
- n°56.05.4 – La Côte
- n°56.05.5 – Beg Er Vil
- n°56.05.6 – Anse du Sach

a démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 283 µg/kg (le Pradic) de chair supérieur au seuil sanitaire
réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un risque
pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine des coquillages fouisseurs en provenance des
zones :

   - n°56.05.1 – Bras de Nostang
   - n°56.05.2 – Anse du Kerihuelo

       - n°56.05.3 – Anse du Listrec
       - n°56.05.4 – La Côte
       - n°56.05.5 – Beg Er Vil

    - n°56.05.6 – Anse du Sach

à compter du 19 octobre 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages  référencés ci-dessus de  cette
zone ne soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans la zone citée à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans les zones référencées,  depuis le
16 octobre 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002  et  en  informer  la  direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

A  rticle 4     : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des coquillages fouisseurs, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer
provenant des zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans ces zones
depuis le 16 octobre 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés
dans cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de leur ré-ouverture, sous réserve de l'accord
de la direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue des  zones fermées peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.
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Article  6     :  Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 19 octobre 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer,

délégué à la mer et au littoral

Yannick MESMEUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 19 OCTOBRE 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution,
de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones : 

- n°56.15.1 – Etier de Kerboulicot
- n°56.15.2 – Etier de Caden
- n°56.15.3 – Etier de St Anne
- n°56.15.4 – Etier de l’Epinay
- n°56.15.5 – Chenal d’Ambon
- n°56.15.6 – Rivière de Pénerf
- n°56.15.7 – Embouchure de la rivière de Pénerf
- n°56.15.8 – Claires du Pont Neuf

et du pompage de l’eau en provenance des zones considérées

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et  fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires
notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le  Règlement  (CE)  n°  1069/2009  du  21  octobre  2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  établissant  des  règles  sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) no
1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des
zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 11 août  2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental  des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en date
du 3 juillet 2023 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu le résultat de l’analyse effectuée par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 19 octobre 2023 ;

Considérant que le résultat de l’analyse effectuée par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées le  16 octobre 2023
dans les zones :

- n°56.15.1 – Etier de Kerboulicot
- n°56.15.2 – Etier de Caden
- n°56.15.3 – Etier de St Anne
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- n°56.15.4 – Etier de l’Epinay
- n°56.15.5 – Chenal d’Ambon
- n°56.15.6 – Rivière de Pénerf
- n°56.15.7 – Embouchure de la rivière de Pénerf
- n°56.15.8 – Claires du Pont Neuf

a démontré sa toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 329 µg/kg (Pointe Er Fosse) de chair supérieur au seuil sanitaire
réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un risque pour
la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article  1 :  Sont  provisoirement  interdits  la  pêche  maritime  professionnelle,  le  ramassage,  le  transport,  la  purification,  l'expédition,  le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones :

    - n°56.15.1 – Etier de Kerboulicot
 - n°56.15.2 – Etier de Caden
 - n°56.15.3 – Etier de St Anne
 - n°56.15.4 – Etier de l’Epinay
 - n°56.15.5 – Chenal d’Ambon
 - n°56.15.6 – Rivière de Pénerf
 - n°56.15.7 – Embouchure de la rivière de Pénerf

    - n°56.15.8 – Claires du Pont Neuf

à compter du 19 octobre 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages référencés ci-dessus de cette zone ne
soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans la zone citée à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 :  Les coquillages  mentionnés à l’article 1er du présent arrêté  récoltés et/ou pêchés dans la  zone référencée,   depuis le 16
octobre 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout professionnel qui a, depuis cette date, commercialisé ces espèces de coquillages, doit engager immédiatement sous sa responsabilité
leur  retrait  du marché en application de l'article 19 du règlement  (CE) n°178/2002 et  en informer  la  direction départementale de la
protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE) n°1069/2009.

A  rticle 4     : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion de tous les coquillages, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant
des zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans ces zones
depuis le 16 octobre 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés dans
cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de leur ré-ouverture, sous réserve de l'accord de
la direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant  de  toxines  lipophiles,  l'eau  de  mer  issue  des  zones fermées peut  être  utilisée  de  manière  dérogatoire  pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans les zones fermées.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit de
zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article  5 :  Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  comité  régional  de  la  conchyliculture  de  Bretagne sud  et  au  comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 6     : Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations, le
directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

                                                                   Vannes, le 19 octobre 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer,

délégué à la mer et au littoral

Yannick MESMEUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 19 OCTOBRE 2023

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des coquillages fouisseurs (coques, palourdes…) en

provenance de la zone : 

- n°56.15.10 – Rivière de Pénerf

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 3 juillet 2023 ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ; 

Vu le résultat de l’analyse effectuée par le Laboratoire INOVALYS du Morbihan en date du 19 octobre 2023 ;

Considérant que le résultat de l’analyse effectuée par le laboratoire INOVALYS du Morbihan sur les moules prélevées le  16 octobre
2023 dans la zone :

- n°56.15.10 – Rivière de Pénerf

a démontré  sa toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 329 µg/kg (Pointe Er Fosse) de chair supérieur au seuil
sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner
un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

1

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2023-10-19-00007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 19 OCTOBRE 2023
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine des coquillages fouisseurs (coques, palourdes...) en
provenance de la zone :
- n°56.15.10 – Rivière de Pénerf
et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

18



Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le
stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la consommation humaine des coquillages fouisseurs en provenance de la
zone :

  - n°56.15.10 – Rivière de Pénerf

à compter du 19 octobre 2023.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages  référencés ci-dessus de  cette
zone ne soient pas transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans la zone citée à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article 3 : Les coquillages mentionnés à l’article 1er du présent arrêté récoltés et/ou pêchés dans la zone référencée,  depuis le 16
octobre 2023, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002  et  en  informer  la  direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

A  rticle 4     : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des coquillages fouisseurs, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer
provenant de la zone référencée à l’article 1er tant que celle-ci restent fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans cette zone
depuis le 16 octobre 2023 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés
dans cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 

Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de leur ré-ouverture, sous réserve de l'accord
de la direction départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue de  la  zone fermée peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :

− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;

− et   prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans la zone fermée.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit des zones fermées mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture de Bretagne sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article  6     :  Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 19 octobre 2023
Pour le préfet du Morbihan et par délégation,

pour le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer,
délégué à la mer et au littoral

 Yannick MESMEUR
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